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I. Remarques préliminaires

1.
La Présidente, Jo Ann Emerson (Etats-Unis) ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux membres et aux orateurs et en remerciant la délégation norvégienne de son hospitalité et de l’efficacité avec laquelle elle a organisé la session. L’ordre du jour de la réunion [087 CDS 09 F] et le compte rendu de la réunion qui s’est tenue à Valence, Espagne, les 15 et 16 novembre 2008 [251 CDS 08 F] sont adoptés.

II. Exposé d’Elizabeth Rasmusson, secrétaire générale, Conseil norvégien pour les réfugiés (NRC), sur Les relations civilo-militaires en Afghanistan
2.
Elizabeth Rasmusson montre que l’Afghanistan est la preuve qu’une division sans équivoque des tâches entre acteurs militaires et acteurs humanitaires dans les situations de conflit est indispensable. Si l’armée se consacre à la lutte contre l’insurrection et aux opérations de stabilisation de la sécurité, les activités relevant du domaine humanitaire suivent quatre grands principes : humanité, neutralité, impartialité et indépendance. Les organisations humanitaires doivent se montrer neutres et être considérées comme telles par les autorités locales et les populations afin de pouvoir remplir leur mission.

3.
Mme Rasmusson regrette que, en Afghanistan, les rôles et les fonctions des organisations humanitaires et de l’armée se confondent de plus en plus, les forces internationales remplissant désormais diverses tâches humanitaires. Cette situation n’est pas exempte de risques pour les populations locales, ainsi que pour les acteurs humanitaires, qui sont devenus des cibles potentielles dans le conflit, faisant de l’Afghanistan la deuxième zone la plus dangereuse de déploiement de travailleurs humanitaires. Mme Rasmusson déclare également que l’assistance humanitaire fournie par l’armée est non seulement plus onéreuse mais également moins efficace, l’’armée appliquant souvent des projets à court terme et à impact rapide sans véritable évaluation des besoins.

4.
Mme Rasmusson admet que l’armée devrait être autorisée à intervenir en dernier recours mais uniquement lorsqu’aucun acteur civil n’est présent ou en mesure de faire face aux besoins humanitaires urgents. L’intervention de l’OTAN après le tremblement de terre au Pakistan en octobre 2006 en est un exemple. Toutefois, Mme Rasmusson précise que, même dans de tels cas, l’armée doit être clairement identifiée en tant que telle.

5.
Mme Rasumusson propose trois domaines où les relations civilo-militaires doivent être améliorées :

-
respect et adhésion plus grande au droit international humanitaire et aux principes directeurs civilo-militaires en vigueur ; en Afghanistan, tous les principaux acteurs civils et militaires ont approuvé ces principes directeurs ;

-
distinction nette entre acteurs militaires et acteurs humanitaires ainsi qu’entre leurs actifs afin d’éviter toute confusion et gommage de leur identité propre ;

-
meilleure coordination et dialogue renforcé dans le domaine des relations civilo-militaires.

6.
A propos de la situation humanitaire et en matière de sécurité en Afghanistan, le rapatriement des réfugiés est pour Mme Rasmusson un problème particulièrement grave. Cinq millions de personnes sont déjà revenues en Afghanistan depuis 2002, et beaucoup plus encore devraient revenir. Or rien n’est fait ou presque pour aider et réintégrer les réfugiés. Ce qui peut devenir un problème de sécurité grave dans la mesure où les rapatriés déçus sont de possibles recrues pour les talibans.

III. Exposé de Jean-François Bureau, Secrétaire général adjoint, Division de la diplomatie publique, OTAN, sur La diplomatie publique de l’OTAN et les jeunes générations

7.
Jean-François Bureau rappelle aux délégués que, au Sommet de Bucarest, les chefs d’Etat et de gouvernement de l’OTAN ont chargé l’organisation de promouvoir l’adhésion de la population et la compréhension des opérations de l’OTAN par le biais d’une campagne de communication en temps voulu, interactive, précise et adaptée à la situation. Le communiqué du Sommet Strasbourg-Kehl allait encore plus loin, établissant un lien entre la communication et le succès des missions de l’OTAN.

8.
L’OTAN a constaté que la jeune génération – entre 25 et 40 ans – était un groupe cible essentiel, et a commandé une étude portant sur 6 000 jeunes dans 10 pays membres de l’OTAN, centrée sur l’idée qu’ils se font du rôle de l’OTAN. Cette étude révèle notamment que :

-
les jeunes pensent véritablement que l’OTAN joue un rôle dans la protection de la paix, même si une grande majorité des personnes interrogées – et notamment en grande partie des femmes – admettent qu’elles  ne comprennent que vaguement ou pas du tout le but de l’OTAN ; 

-
les opérations de l’OTAN sont un élément clé de la façon dont l’OTAN est perçue et comprise ; c’est principalement à propos de l’Afghanistan que les personnes interrogées ont entendu parler de l’OTAN.

9.
A partir des résultats de l’étude et des orientations politiques données par les chefs d’Etat et de gouvernement de l’OTAN, M. Bureau relève plusieurs priorités de la diplomatie publique de l’OTAN :

· recourir davantage aux nouveaux médias sociaux afin d’aller à la rencontre de la jeune génération ;

· tirer profit du processus de révision d’un nouveau Concept stratégique ;

· établir un concept commun entre les éléments politique et militaire de l’OTAN dans le domaine de la stratégie de communication ; M. Bureau est notamment conscient que l’OTAN a été prise de cours s’agissant des questions de contre-guérilla ;

· promouvoir une communication dynamique et non se contenter de réagir ;

· offrir une formation en communication au personnel de l’OTAN.

10. 
M. Bureau note que trois éléments vont jouer un rôle clé dans la façon dont le public va percevoir l’OTAN à l’avenir : identité de l’OTAN ; légitimité de l’OTAN – notamment s’agissant des relations de l’Alliance avec les Nations unies – et efficacité de l’OTAN, à savoir le sentiment que l’OTAN peut obtenir des résultats et améliorer la situation.

11.   
En réponse à plusieurs commentaires, M. Bureau précise qu’il est essentiel pour l’OTAN de diffuser des informations aussi bien à propos de ses succès que de ses échecs, et de présenter, même avec un peu de retard, des informations exactes. L’OTAN, souligne-t-il, n’aura jamais recours à la propagande de type taliban.

12. 
M. Bureau évoque également la façon dont les pays partenaires perçoivent l’OTAN. En particulier, il déclare que la communication avec la Russie doit être renforcée, étant donné que le public russe désire vivement en savoir un peu plus sur l’OTAN. M. Bureau fait observer que le Bureau d’information de l’OTAN à Moscou, créé en 2000 dans le cadre d’un accord entre l’OTAN et la Fédération de Russie, joue un rôle essentiel pour diffuser les informations sur les activités de l’Alliance. Convaincu que le Bureau va poursuivre sa mission, il espère que le directeur et le directeur adjoint du Bureau, dont le statut diplomatique a été annulé au début du mois de mai, seront bientôt en mesure de reprendre leurs activités. M. Bureau précise que de plus en plus d’informations figurant sur le site de l’OTAN sont disponibles en russe.

IV. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la gouvernance démocratique sur Un aperçu des défis et mécanismes de coopération en matière de sécurité dans la région de l’Asie centrale [024 CDSDG 09 F] présenté par Marc Angel (Luxembourg), Rapporteur
13.
Le rapporteur déclare que l’intérêt que porte l’Occident à l’Asie centrale n’a cessé de croître ces dernières années. Ce qui, selon lui, tient au fait que les gouvernements européen et nord‑américain se sont rendu compte que, dans le nouveau contexte de sécurité d’après-Guerre froide et suite aux événements du 11 septembre, la sécurité transatlantique est également liée à la stabilité de l’Asie centrale.

14.
Cela étant, les cinq pays de la région – Kazakhstan, Kyrgyzstan, Ouzbékistan, Tadjikistan et Turkménistan – étant devenus des Etats indépendants, ils sont également confrontés à de nouvelles menaces et difficultés. Notamment, les Etats nouvellement indépendants ont dû prendre le contrôle de frontières qui jusqu’alors n’étaient que des limites administratives. Qui plus est, l’instabilité passée et présente en Afghanistan a eu des répercussions importantes dans toute la région. M. Angel fait observer que l’Afghanistan et l’Asie centrale sont interdépendants sur le plan politique, économique, de leurs ressources naturelles, ainsi que du point de vue de leur sécurité.

15.
Le rapporteur explique que le rapport porte sur quelques uns des défis les plus importants de la région : gestion des frontières, crime organisé, extrémisme religieux et terrorisme, trafic de drogues, et gestion des ressources en eau et en énergie.

16.
Le rapport examine par ailleurs les structures de coopération mises en place pour faire face à ces défis dans la région. La coopération en Asie centrale est largement tributaire de la participation d’acteurs externes – tout particulièrement la Russie et la Chine – ainsi que de diverses organisations internationales. Dans l’ensemble toutefois, l’efficacité et la contribution réelle des structures régionales à la résolution des problèmes que pose la sécurité demeurent assez limitées. De plus, s’agissant des questions les plus sensibles, la gestion de l’eau notamment, les intérêts nationaux l’emportent le plus souvent, même s’il est évident qu’une solution régionale serait plus avantageuse. Plusieurs autres obstacles freinent le développement de la coopération régionale.

17.
Les membres de la commission ont soulevé plusieurs autres points au cours des discussions :

-
l’impact de l’instabilité au Pakistan sur l’Asie centrale ;

-
la question des bases militaires dans la région ;

-
les avantages, pour l’Otan, d’une coopération avec l’Asie centrale ;

-
la nécessité que l’assistance internationale renforce le contrôle des frontières et la lutte contre le trafic de drogues ;

-
l’importance des questions énergétiques dans la région ;

-
les répercussions de la crise mondiale financière et économique sur les économies d’Asie centrale ;

-
le rôle de la coopération régionale par rapport à la gestion de la mer d’Aral.

Qui plus est, un délégué déclare que le rapporteur devrait envisager la question de l’extrémisme religieux en Asie centrale avec davantage de prudence, et recommande une analyse plus critique des résultats obtenus par les organisations régionales de sécurité et des obstacles auxquels elles se heurtent.

18.
M. Angel accepte de prendre en considération ces commentaires dans la version définitive du rapport qui sera présenté à la session annuelle de l’AP-OTAN en novembre 2009 à Edimbourg.

V. Exposé de Josette Sheeran, Directrice générale, Programme alimentaire mondial (PAM) des Nations unies, sur Le réseau de la sécurité alimentaire : aspects sécuritaires des crises et urgences alimentaires
19.
Josette Sheeran explique que quelque 20 millions d’écoliers reçoivent un bol entier de nourriture chaque jour grâce à divers programmes du PAM. Elle fait observer que les actions du programme comportent une dimension tant humanitaire qu’en matière de sécurité, précisant que donner à manger à ceux qui ont faim est l’enjeu le plus important de notre époque sur le plan de la paix et de la sécurité. Privés de nourriture, dit-elle, les hommes n’ont guère que trois issues : se révolter, émigrer ou mourir. Mme Sheeran demande par conséquent aux communautés travaillant dans le domaine de l’assistance et de la sécurité de renforcer la synergie entre leurs activités respectives.

20.
Mme Sheeran mentionne plusieurs opérations de l’OTAN où le fait de nourrir des populations affamées a contribué à éviter que des crises sécuritaires ne dégénèrent en catastrophes humanitaires. L’aide de l’OTAN aux réfugiés au Kosovo a permis de contenir la violence et l’instabilité dans les années 90. Aujourd’hui, le soutien que l’Alliance apporte à l’Afghanistan permet de maintenir les programmes d’alimentation scolaire du PAM dans 6 000 écoles, au profit de 2,2 millions d’écoliers. Le Programme alimentaire mondial remplit la même tâche au Pakistan. Mme Sheeran cite des exemples au Libéria et en Haïti, où des révoltes suscitées par la faim ont fait tomber des gouvernements. Elle analyse les retombées humanitaires et politiques de la hausse, l’an dernier, des prix des denrées alimentaires, qui ont déclenché des émeutes dans plus de 30 pays et réduit de moitié la capacité du PAM à distribuer l’aide alimentaire. La chute des stocks alimentaires, exacerbée par les politiques de rétention des céréales, a créé des conditions dramatiques dans une grande partie du monde en développement et a immédiatement suscité de vives préoccupations concernant la stabilité politique de nombreux pays fragiles.

21.
Même si les prix des produits alimentaires ont baissé depuis lors, les conditions dans nombre de ces pays demeurent dramatiques, a déclaré Mme Sheeran. Face à cette crise, l’action et l’attention concertées de la communauté internationale s’imposent, et l’OTAN y aura un rôle central à jouer. En Somalie par exemple, en protégeant les convois alimentaires des attaques de pirates, les navires des Alliés maintiennent des voies d’approvisionnement alimentaire essentielles pour l’ensemble de l’Afrique orientale. Le PAM, le Fonds des Nations unies pour l’enfance (UNICEF) et la Croix rouge/Croissant rouge ne peuvent pas fournir une aide pouvant sauver des vies humaines si ces voies d’acheminement vitales sont coupées. Mme Sheeran ajoute que les gens émigrent en raison du manque de nourriture et il est par conséquent important que le ravitaillement du PAM arrive dans le pays le plus rapidement possible.

22.
Mme Sheeran explique que le PAM, qui dépend exclusivement de contributions volontaires, aura besoin l’année prochaine de quelque 6,4 milliards de dollars pour ses activités. Le soutien parlementaire est essentiel pour atteindre cet objectif. Savoir comment gérer l’accès aux denrées alimentaires demande une action et une perspective à long terme afin de parvenir à l’autonomie locale, fait-elle également valoir. Ce qui pose énormément de problèmes étant donné que la marge de manœuvre du PAM est actuellement limitée s’agissant de ses fonds vu qu’une grande majorité des contributions sont annuelles et affectées à des fins spécifiées. 

23.
Quant à la crise financière actuelle, Mme Sheeran fait observer que les pays les plus touchés sont ceux qui dépendent des importations. Garantir l’accès aux produits alimentaires doit être la priorité en créant des filets de sécurité là où il n’en existe pas. Interrogée à propos de la présence du PAM au Soudan après la condamnation du président du pays par la Cour pénale internationale, Mme Sheeran explique que, en dépit de la décision récente du gouvernement d’expulser la plupart des ONG étrangères, le PAM continue à nourrir quelque quatre millions de personnes. Enfin, répondant à une question concernant les aliments génétiquement modifiés, Mme Sheeran explique que le PAM a pour objectif d’acheminer des produits alimentaires dans les pays qui en ont besoin et non de prendre position sur des choix nationaux concernant la production alimentaire. 

VI. Examen du projet de rapport général sur La piraterie : une menace croissante pour la sécurité régionale et mondiale [023 CDS 09 F] présenté par Lord Jopling (Royaume‑Uni), rapporteur général

24.
Lord Jopling souligne que la  piraterie constitue une menace aux aspects multiples : outre le renchérissement des coûts et la perturbation du transport maritime, la piraterie pose également des risques en matière de sécurité si elle aggrave l’instabilité politique ou le terrorisme international. La Somalie en particulier a connu une hausse brutale des attaques de piraterie en 2008 et depuis le début de l’année 2009, notamment de plus en plus loin des côtes. Elément rassurant toutefois, Lord Jopling note que la proportion des attaques réussies n’a cessé de diminuer après les déploiements militaires internationaux dans la zone.

25.
Le rapporteur indique que la situation en Somalie réunit les ingrédients d’une crise de plus grande ampleur :

· un Etat défaillant et une situation politique extrêmement instable issue de la guerre civile ;

· une situation de non droit généralisée ;

· la présence de groupes d’opposition armés, dont un mouvement qui est considéré par certains gouvernements comme une organisation terroriste ayant des liens avec al-Qaïda ;

· une pauvreté extrême ;

· l’ingérence de pays étrangers ;

· des violations de l’embargo sur les armes imposé par les Nations unies ;

Lord Jopling précise que la piraterie est un problème qui prend naissance à terre, et que, à cet égard, le rétablissement d’un véritable gouvernement doit être la priorité.

26.
Le rapporteur indique plusieurs faits encourageants : le renforcement de la présence militaire internationale dans la région ; les actions plus vigoureuses menées par certaines navires pour libérer des otages ; l’intensification des efforts diplomatiques ; et les mesures prises pour combler les lacunes du cadre juridique international – par exemple au moyen d’accords autorisant la poursuite des pirates arrêtés devant les tribunaux du Kenya.

27.
Pour conclure, Lord Jopling soulève deux autres questions qui seront développées dans la version révisée de ce rapport : l’éventuelle utilisation de véhicules aériens sans pilote pour des missions de reconnaissance anti-pirates ; et la question de savoir si le paiement de rançons peut, dans certains cas, être considéré comme du blanchiment d’argent.

28.
Plusieurs délégués soulignent les faiblesses du cadre juridique en vigueur concernant la piraterie, rappelant les nombreux cas où des pirates ont été relâchés après avoir été capturés par des marines internationales en raison du manque de base légale appropriée. Les règles selon lesquelles les pirates capturés doivent être transférés dans un pays tiers – comme le Kenya – ou jugés par les juridictions nationales du pays ayant procédé à l’arrestation, demeurent floues, soulignent également certains délégués, et aucune de ces deux solutions n’est entièrement satisfaisante. Certains délégués déplorent également que, contrairement à l’UE, l’OTAN n’ait pas signé un accord avec le Kenya pour le transfert des pirates arrêtés dans le cadre de l’opération Allied Protector. Face à ces incertitudes, certains délégués déclarent que la question relative à la création d’un tribunal international ne doit pas être rejetée d’office.

29.
En réponse à ces observations, Lord Jopling déclare à nouveau que l’établissement d’un Tribunal pénal international pour la Piraterie n’est pas souhaitable, car cela reviendrait à assimiler les actes de piraterie à des crimes de guerre. D’après lui, ce serait également superflu. Il faut avant tout perfectionner la législation nationale pour faciliter la poursuite des pirates en droit national. Cela étant, le rapporteur accepte de réexaminer les questions juridiques et les restrictions nationales dans la version révisée du rapport qui sera présenté à la session annuelle de l’AP-OTAN à Edimbourg.

30.
Autres suggestions et questions soulevées lors de la discussion :

-
nécessité de s’attaquer aux causes profondes de la piraterie, à savoir l’Etat de non droit et l’instabilité qui règnent en Somalie ;

-
contribution vitale du PAM aux efforts de stabilisation en Somalie ;

-
liens entre les pirates et le groupe islamiste somalien Al Shabaab, et par extension al‑Qaïda ;

-
nécessité pour l’OTAN – et non pour les Etats-Unis uniquement – d’aider à la formation des forces de sécurité somaliennes ;

-
dans quelle mesure les capitaines de navires omettent-ils de déclarer les attaques de piraterie ;

-
besoin d’une meilleure coordination des opérations de lutte contre la piraterie, et état actuel des déploiements de l’UE et de ceux de l’OTAN ;

-
quelles autres contributions peut-on espérer pour renforcer les déploiements de bâtiments internationaux au large des côtes de Somalie ;

-
savoir comment les pirates obtiennent des informations concernant la position des navires, et s’ils bénéficient d’une aide quelconque au sein des pays occidentaux ;

-
savoir si la piraterie en Somalie est devenue une activité criminelle hautement organisée ;

-
savoir si la présence de gardes armés à bord des navires civils est souhaitable.

31.
Le rapporteur accepte de traiter ces questions dans le rapport révisé.

VII. Examen du projet de rapport spécial sur La République de Moldova : défis internes ; perspectives d’intégration euro-atlantique [025 CDS 09 F] présenté par Marc Angel (Luxembourg), rapporteur spécial

32.
Le Rapporteur spécial explique que le rapport reflète en grande partie la crise politique qui a suivi les élections législatives du 5 avril dans la République de Moldova. Cela étant, le thème du rapport est plus large et inclut également une mise à jour de l’état des négociations sur la Transnistrie – une province séparatiste de la République de Moldova – ainsi que des perspectives et des problèmes que pose l’intégration euro-atlantique de la République de Moldova.

33.
M. Angel explique qu’un moyen de sortir de la crise politique actuelle serait de renouer le dialogue entre le gouvernement et l’opposition, et de revenir à une attitude plus responsable ; restaurer la confiance de la population dans les institutions de l’Etat, et revenir à des relations diplomatiques normales entre Chisinau et Bucarest. M. Angel déclare que toute initiative allant dans ce sens est la bienvenue.

34.
A propos de la question de la Transnistrie, M. Angel fait état de certains événements positifs, comme la reprise des rencontres directes entre le Président de Moldova et le Président auto-proclamé de Transnistrie. Quoi qu’il en soit, les négociations menées sous l’égide de la Russie, de l’Ukraine et de l’OSCE, avec la participation de l’UE et des Etats-Unis, demeurent au point mort. Pendant ce temps, les populations des deux côtés de la rivière Dniestr s’éloignent de plus en plus.

35.
Le rapporteur spécial fait également le point sur l’état des relations de la Moldova avec l’OTAN et avec l’UE, faisant observer que, si Chisinau a établi des partenariats étroits avec les deux institutions, nombre de questions demeurent au sujet de savoir si le pays souhaite progresser sur la voie de l’intégration et s’il en a la capacité.

36.
Au cours de la discussion, un délégué de la République de Moldova déclare que, comme l’ont confirmé plusieurs organisations internationales, les élections législatives du 5 avril se sont déroulées de manière démocratique, et que, malgré la violence des manifestants, les autorités moldoves ont tout fait pour éviter qu’il y ait des blessés et des victimes. Des échanges un peu vifs ont lieu entre le délégué moldove et le délégué roumain à propos du rôle que la Roumanie aurait joué dans les événements qui ont suivi les élections. Le délégué roumain propose également plusieurs amendements précis au rapport.

37.
Les autres points soulevés sont notamment :

-
nécessité de mieux informer les moldoves au sujet de l’OTAN ;

-
savoir s’il convient de faire mention du conflit en Géorgie dans un rapport sur la République de Moldova ;

-
nécessité de prendre en compte le point de vue d’autres médiateurs s’agissant de la question de la Transnistrie, notamment la Russie.

38.
M. Angel déclare qu’il examinera les amendements soumis par les diverses délégations pour savoir s’il convient de les intégrer ou non dans la version révisée du rapport. Il exprime le souhait que les malentendus entre la Roumanie et la République de Moldova se dissipent rapidement. Un renforcement de la relation entre l’OTAN et la République de Moldova et de plus amples informations sur l’OTAN sont effectivement nécessaires. La visite prévue à l’automne d’une délégation de l’AP-OTAN à Chisinau peut être un bon point de départ pour renforcer le dialogue entre les parlementaires, les membres de la société civile et le gouvernement moldove.

VIII. Compte rendu de la visite de la délégation au Tadjikistan en avril 2009 et des activités en 2009, réalisé par la présidente Mme Jo Ann Emerson

39.
Vitalino Canas (PT) résume les principales conclusions de la visite d’une petite délégation de la Commission au Tadjikistan du 20 au 22 avril 2009. La présidente confirme que deux autres visites sont prévues au cours du deuxième semestre, aux Etats-Unis et dans la République de Moldova.

40.
Giorgi Kandelaki (GE) propose l’examen d’un rapport sur la Géorgie pour faire le point sur la situation humanitaire qui règne actuellement en Abkhazie et en Ossétie du Sud.

IX. Remarques finales

41.
La présidente remercie la délégation norvégienne, les orateurs, les interprètes et le personnel de l’AP-OTAN et lève la séance.

� La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





